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Projet de reglement grand-ducal du ...•..... portant execution de I' article 

164bis, alinea 10 de Ia lol modifh~e du 4 decembre 1967 

concernant l'impbt sur le revenu 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau. 

Vu Ia loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'imp6t sur le revenu et 

notamment son article 164bis, alinea 10; 

Vu les avis de ...... . 

Notre Conseil d'Etat entendu. 

Sur le rapport de notre Ministre des Finances et apres deliberation du 

Gouvernement en conseil , 

Arretons · 

Art. 1"' ( 1) En cas d'application du regime d'integration fiscale d'un groupe de 

societes, Ia societe mere integrante et les societas integrees ou Ia societe filiale 

integrante et les societes integrees sont tenues d'ouvrir et de cl6turer leurs exercices 

comptables a Ia meme date. Chaque membre du groupe integre doit determiner son 

propre resultat fiscal et deposer une declaration comme s'il ne faisait pas partie du 

groupe integre. La societe mere integrante ou Ia societe filiale integrante est en plus 

tenue d'etablir et de deposer une declaration d'imp6t tenant compte du revenu 

imposable du groupe integra qui s'obtient en regroupant ou en compensant les 

resultats fiscaux des membres du groupe integre et en deduisant de ce montant les 

depenses speciales a charge de ces membres. Si !'application du regime 

d'integration fiscale est a l'origine d'une double imposition ou d'une double 

deduction. il y a lieu de neutraliser cet effet par une correction adequate du resultat 

global du groupe integre. 

(2) Les pertes reportables afferentes a des exercices anterieurs a Ia date 

d'admission du groupe au regime d'integration fiscale peuvent etre repartees par Ia 

societe mere integrante ou Ia societe filiale integrante dans les conditions de I' article 

114 L.I.R., mais seulement dans Ia mesure ou le membre du groupe integra qui les 
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a subies (societes integrees ou societe mere integrante ou societe filiale integrante) 

degage un resultat beneficiaire. 

(3) En cas de retour au regime d'imposition individuelle des membres du 

groupe integra, les pertes reportables essuyees au cours de Ia periode d'application 

du regime d'integration fiscale ne peuvent pas l!tre transferees par Ia societe mere 

lntegrante ou Ia societe filiale integrante aux societas integrees. 

(4) La societe mere integrante ou Ia societe filiale integrante est passible de 

l'imp6t sur le revenu des collectivites correspondent au revenu imposable du groupe 

integre etabli conformement aux dispositions qui precedent. Elle est tenue 

d'acquitter, en vertu de !'article 135 L.I.R., les avances d'impot sur le revenu des 

collectivites calcule sur Ia base du revenu imposable susvise . 

Art. 2 Le reglement grand-ducal du 1.,. juillet 1981 portant execution de l'artide 

164bis, alinea 5 de Ia loi du 4 decembre 1967 concernant l'impot sur le revenu est 

abroge a partir de l'annee d'imposition 2015. 

Art. 3 Le present reglement est applicable a partir de l'annee d'imposition 
2015. 

Art. 4 Notre Ministre des Finances est charge de !'execution du present 

reglement qui sera publie au Memorial . 
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Expose des motifs et commentaire des articles 

Le reglement grand-ducal du 1•' juillet 1981 portant execution de !'article 164bis, 

alinea 5 de Ia loi du 4 decembre 1967 concernant J'imp6t sur Je revenu fixe a l'heure 

actuelle les modalites d'application de !'article 164bis L.J.R. L'article 2, numero 1 de 

Ia Joi du .......... vient de remplacer l'actuel article 164bis L.J.R. ayant trait au regime 

d'integration fiscale. L'alinea 10 dudit article fournit !'habilitation a fixer par un 

reglement grand-ducalles modalites d'application du regime d'integration fiscale. 

Le nouvel article 164bis L.I.R. elargit le cercle des societas pouvant invoquer le 

regime d'integration fiscale dans des conditions determinees. Jusqu'ici un groupe 

integre pouvait uniquement 6tre forme par une societe mere et les filiales detenues 

directement ou indirectement en regroupant ou compensant les resultats fiscaux des 

membres du groupe integre dans le chef de Ia societe mere. Dorenavant, un groupe 

integre peut egalement 6tre forme par des societas integrees sans que Ia societe 

mere commune ne fasse elle-meme partie du groupe integre. En !'occurrence, les 

resultats fiscaux du groupe integre sont regroupes ou compenses dans Je chef d'un 

des membres du groupe integre designe par les termes societe filiate integrante et 

non pas dans celui de Ia societe mere commune. 

Au niveau de !'article 164bis L.I.R., cet elargissement du champ d'application a 

entraine une revision de Ia terminologie utilisee pour qualifier les divers acteurs 

susceptibles d'intervenir dans Ia formation d'un groupe integre. II s'ensuit que Ia 

terminologie employee dans le reglement grand-ducal susvise doit egalement etre 

retravaillee afin de !'aligner a celle retenue a !'article 164bis l.I.R. Vu Je nombre 

important des amendements ponctuels a faire. il semble preferable d'abroger le 

reglernent grand-ducal du 1·' juillet 1981 portant execution de !'article 164bis, alinea 

5 de Ia loi du 4 decembre 1967 concernant l'imp6t sur le revenu et de le remplacer 

par un nouveau reglement grand-ducal determinant les modalites d'application du 

regime d'integration fiscale a partir de l'annee d'imposition 2015. 

L'article 1•• reprend les modalites d'application regissant le regime de !'integration 

fiscale figurant a !'article ,., du reglernent grand-ducal du ,., juillet 1981 portant 

execution de !'article 164bis, alinea 5 de Ia loi du 4 decembre 1967 concernant 

J'imp6t sur le revenu tout en operant les modifications qui s'imposent afin de tenir 
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compte a Ia fois de Ia terminologie et de Ia faculte de constituer une integration 

fiscale dite « horizontale »nouvellement introduite a l'article 164bis L.I.R. 

L'article 2 abroge le reglement grand-ducal du 1e' juillet 1981 portant execution de 

!'article 164bis. alinea 5 de Ia loi du 4 decembre 1967 concernant l'impOt sur le 

revenu a partir de l'annee d'imposition 2015 

En vertu de !'article 3, les modalites d'application du present reglement grand-ducal 

s'appliquent aux exercices d'exploitation clOtures apres le 31.12.2014 . 
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Texte coordonne 

Projet de reglement grand-ducal du ......... portant execution de 

!'article 164bis, alinea 10 de Ia loi modifiee du 4 decembre 1967 

concernant l'impot sur le revenu 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau. 

Vu fa loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'impOt sur le revenu et 

notamment son article 164bis, alinea 10 • 

Vu les avis de ...... 

Notre Conseil d'Etat entendu, 

Sur le rapport de notre Ministre des Finances et apres deliberation du 

Gouvernement en conseil ; 

Arr~tons: 

Art. 1•' (1) En cas d'application du regime d'integration fiscale d'un groupe de 

societes, Ia societe mere integrante et les societes integrees ou Ia societe filiate 

integrante et les societes integrees sont tenues d'ouvrir et de cloturer leurs exercices 

comptables a Ia meme date. Chaque membre du groupe integre doit determiner son 

propre resultat fiscal et deposer une declaration comrne s'il ne faisait pas partie du 

groupe integre. La societe mere integrante ou Ia societe filiale integrante est en plus 

tenue d'etablir et de deposer une declaration d'imp6t tenant compte du revenu 

imposable du groupe integre qui s'obtient en regroupant ou en compensant les 

resultats fiscaux des membres du groupe integre et en deduisant de ce montant les 

depenses speciales a charge de ces membres. Si !'application du regime 

d'integration fiscale est a l'origine d'une double imposition ou d'une double 

deduction, il y a lieu de neutrallser cet effet par une correction adequate du resultat 

global du groupe integre. 

(2) Les pertes reportables afferentes a des exercices anterieurs a Ia date 

d'admission du groupe au regime d'integration fiscale peuvent etre repartees par Ia 

societe mere integrante ou Ia societe filiale integrante dans les conditions de I' article 

114 L.I.R., mais seulement dans Ia mesure ou le membre du groupe integre qui les 
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a subies (societE$ integrees ou societe mere integrante ou societe filiale integrante) 

degage un resultat beneficiaire. 

(3) En cas de retour au regime d'imposition individuelle des membres du 

groupe integre, les pertes reportables essuyees au cours de Ia periode d'application 

du regime d'integratlon fiscale ne peuvent pas etre transferees par Ia societe mere 

integrante ou Ia societe f11iale integrante aux societes integrees. 

(4) La societe mere integrante ou Ia societe filiale integrante est passible de 

l'impOt sur le revenu des collectivites correspondant au revenu imposable du groupe 

integre etabli conformement aux dispositions qui precedent. Elle est tenue 

d'acquitter. en vertu de !'article 135 L.I.R. les avances d'impOt sur le revenu des 

collectivites calcule sur Ia base du revenu imposable susvise. 

Art. 2 Le reglement grand-ducal du 1"' juillet 1981 portant execution de !'article 

164bis, alinea 5 de Ia loi du 4 decembre 1967 concernant l'impOt sur le revenu est 

abroge a partir de l'annee d'imposition 2015. 

Art. 3 Le present reglement est applicable a partir de l'annee d'imposltion 

2015 

Art. 4 Notre Ministre des Finances est charge de I' execution du present 

reglement qui sera publie au Memorial. 

Reglemenl gr-and dwsal du 1 .. jwillet 1981 

portant e1u~swtion de l'artisle 1&4bis, alinea 6 cte Ia lei du 4 desembre 18&7 

sonserRant l'impot sur le revenu 

Af:t:.-.4H (1) en GaS d'appliGatiGA dw regime a' integration fisGale e'wn !JFEII::Ipe Ge 

69Gietes. Ia 69Giete mere et les 6QGU~tes fillales asslmllees fissalement a aes 

etal:lllssements stal:ltes de Ia ses1ete mere sent leA~c~es Efewvr1r et ae sletwrer lewrs 

exers1ses semptal:lles a Ia meme Elate Cl=laque ses1ete E11:1 grewpe Ele1t Eleterm~ner 

sen prepre res1:1ltat fissal et eepeser ~me EleslaratieA semme si elle Ae faisait pas 

partie Sbl grewpe. ba sesiele mere est 9A plus I9RI:ie e'elal:lhr et Ele aepeser 1-.!Re 

eeslarat1en d'impet tenant semf)le ew revenu 1mpesal:lle aw grewpe f:JWI s'eblient en 

re!!IFGWJ)ant e1:1 en sempensant les r=es~:~ltats ffssa~:~x des ses1etes membres au greupe 

et eA Elea~c~isanl Ele se mentant les eepeAses sraesiales a sl=large de ses sesietes. -Si 
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l'ap~ du regtFRO a'·tntegrattOA fisc~ a l'oft~tne~OO 
~-tloOOie- ded~JGtion. il y a lieu de neutraliser eel of:fet J3ar une correctien 

adel'luate au resultat global du WGUf*l'-: 

(2) Les !)ertes re!)ortables aff6rentes a des exercises anterieurs a Ia Gate 

a'aaFRission du groype au regiR'le a'integration fiscale fleU'Ient 6tre re!)Ortees !)i!F Ia 

societe mere sans les conaitions ae I' article 114 !....I.R., FRais seulement aans Ia 

mesw-e au Ia societe qui les a sueies (soCietes filiales oo-sooiete- mere) degage un 

rasultat 13en6ftcialre 

~n sa& de--~ au regtR'le a'iFRpG&itton inai\ltSYSIIe aes ~ ·6i:l 

~!)e. los penes refJmtaeles essuyees au co1HS de ~ (faf3fllication du 

~~i:las etro transferees !)ar Ia societe mere a 
ses-filiale&{W-seus-f*iates. 

t4+-La-~~ est lilassiDie--tle-fiR'lf3Gl suHe-felieRu des oolleGtwi~ 

GGHe&J3enaa~veflU-impesal31e du grouJ)e etaeli confem1ement aux dispostttons 

~t-~-teffi!e-d'asEtuilter ~ .... ~.I.R., les a-vaAGes 

~-~e ... en~ aes sollocti¥ites calcule suf Ia ease ~eRu imposaele 

SUS¥iSO. 

Art. 2 Notre Secreta ire a'~l-awf-F..iflances est charge de l'elCecution au !)resent 

regleFRent !'lUi sera-!)YBiie au MOR'l9Fial et E!Ui !)Fenera ef:fet a partir ae l'annee 

d'impesition ~ 
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FICHE FINANCIERE 

(art. 79 de Ia loi du 8 juin 1999 sur le Budget, Ia Comptabilite et Ia Tresorerie de I'Etat) 

Le pro jet de loi portant transposition 

de Ia directive 2014/86/UE du Conseil du 8 juillet 2014 modifiant Ia directive 

2011/96/UE concernant le regime fiscal commun applicable aux societas meres et 

filiales d'Etats membres differents ; 

de Ia directive 20151121/UE du Conseil du 27 janvier 2015 modifiant Ia directive 

20111961UE concernant le regime fiscal commun applicable aux societas meres et 

filiales d'Etats membres differents; 

portant modification 

de Ia loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'imp6t sur le revenu · 

de Ia loi modifiee du 16 octobre 1934 sur !'evaluation des biens et valeurs; 

de Ia loi modifiee du 1e' decembre 1936 concernant l'imp6t commercial; 

de Ia loi generale des impots modifiee du 22 mai 1931 (« Abgabenordnung ))) ; 

de Ia loi modifiee du 24 decembre 1996 portant introduction d'une bonification 

d'imp6t sur le revenu en cas d'embauchage de ch6meurs 

comporte de nombreuses dispositions dont !'application n'aura que des 

repercussions mineures sur le budget de I'Etat. 
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LE CiOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

( 
FICHE D'EVALUATION D'IMPACT 

MESURES LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET AUTRES 
~---------------------/ 

Coordonnees du projet 

lntltultl du projet : 

Ministere initiateur : 

Auteur(s): 

Telephone: 

Courriel · 

Objectif(s) du projet. 

Autre(s) Ministere(s) I 
Organisme(s) I Commune(s) 
implique(e)(s) 

Date: 

Version 23.03.2012 

Projet de toi portant transposition 
-de Ia directive 2014/86/UE du Conseil duB juillet 2014 modifiant Ia directive 
2011/96/UE concernant le regime fiscal commun applicable aux societes meres et 
filiales d'Etats membres differents 
- de Ia directive 2015/121/UE du Conseil du 27 janvier 2015 modlfiant Ia directive 
2011/96/UE concernant le regime fiscal commun applicable aux socitltes meres et 
filiates d'Etats membres differents 
portant modification 
-de Ia loi modifiee du 4 dtlcembre 1967 concernant l'imp6t sur le revenu; 
-de Ia loi modifiee du 16 octobre 1934 sur !'evaluation des biens et valeurs 
-de Ia loi modifiee du 1er decembre 1936 concernant l'impOt commercial; 
-de Ia loi generale des imp6ts modifiee du 22 mai 1931 (« Abgabenordnung 11); 
de Ia loi modifiee du 24 decembre 1996 portant introduction d' une bonification 
d'impot sur le revenu en cas d'embauchage de chomeurs. 

Alice Gillen/Steve Schanck/Guy Schroeder 

140 BOO • 2202/200312201 

alice.gillen@co.etat.lu/steve.schanck@co.etat.lu/guy.schroeder@co.etat.lu 

-Transposition en droit interne des directives 2014/86/UE et 2012/121/UE 
- Prolongation de Ia bonification d'impOt pour embauchage de ch6rneurs 
-Modifications de certaines dispositions ayant trait aux impots directs. 

15/06/2015 

I 

1/5 



• 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

- -------- -··--------

Mleux legiferer 

0 Oui [g) Non J 1 j Partie(s) prenante(s) (organismes d1vers, citoyens, ... ) consultlle(s): 

s; oul, laquelle llesqueUes ' I 

~========================~ 

Rom""'ues I Ob""""lio'": ~L..---------------------------...J 
Destlnataires du projet · 

- Entreprises I Professions liberales 

- Citoyens: 

- Administrations 

Le princlpe « Think small first '' est-il respecte ? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant Ia 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

18! Oui 

0 Oui 

0 Oui 

rgj Oui 

0 Non 

0 Non 

0 Non 

D Non 0 N.a.' 

.-------------------------------------------------~ 
Remarques I Observations : 

1 N.a. non applicable. 

Le projet est-illisible et comprehensible pour le destinatalre ? 

Existe-t-il un texte coordonnll ou un guide pratique, mis a jour et 
publle d'une faQOn reguliere ? 

~ Oui 

181 Oui 

0 Non 

0 Non 

.--------------------------------------------------
Remarques I Observations . Texte coordonne de Ia loi concernant l'impOt sur le revenu (L.I.R.) publill sur le 

site de !'Administration des contributions directes. 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existents, ou pour ameliorer 
Ia qualite des procedures ? 

Remarques I Observations 

Version 23.03.2012 

0 Oui 81 Non 
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6 

lE GOUVERNEMENT 
OU GRANO-OUCHE DE LUXEMBOURG 

Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) 
destinataire(s)? (un coOt impose pour satisfaire a une obligation 
d'infonnation emanant du projet ?) 

Si oui, que! est le coOt administratiP 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coOt administratif par destinataire) 

181 Oui 0 Non 

211 s'aglt d'obligations et de fonnalili!s adminls1ratlves imposl!es aux enlreprises et aux ciiOyens. llees a !'execution, !'application ou Ia mise en 
oeuvre d'une ioi, d'un reglement grand-ducal. cfune appllcaUon administrative, d'un reglement ministeriel, d'une circulaire. d'une direcUve, d'un 
reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une Interdiction ou une obligation. 

3Coul auquel un destlnataire est confronU'! lorsqu'il repond il une obligation cflnformation inscrite dans une lol ou un Iexie d'appltcation de celle
ci (exemple taxe. cciil de salalre. perte de lemps ou de conge, cciit de deplacement physique, achat de materiel, etc.). 

7 
a) Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter

administratif (national ou international) plut6t que de demander 
!'information au destinataire? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) etlou 
admlnistration(s) 
s'agit-il? 

b) Le projet en question contient·il des dispositions speclfiques 
concernant Ia protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel•? 

0 Oui 

0 Oui 

0 Non C N.a. 

D Non C .. N.a. 

Si oui, de quelle(s) r----------------------------------------. 
donnee(s) etlou 
administratlon(s) 
s'aglt-11? 

4 Loi modifNI!e du 2 aout2002 relative a Ia protection des personnes il l'~rd du 1railement des donnees a caracU'!n! peraonnel (www.a'lpd.lu) 

8 

10 

Le projet prevoit-il : 

- une autorisatlon tacite en cas de non reponse de !'administration ? 

• des delais de reponse a respecter par !'administration ? 

- le principe que !'administration ne pourra demander des 
informations supplementaires qu'une seule fois ? 

Y a-t-il une posslbilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte)? 

Si oul, laquelle : 

En cas de transposition de directi'lles communautalres, 
le prlncipe « Ia directive, rlen que Ia directive» est-il respede? 

Version 23.03.2012 

0 Oui 

0 Oui 

0 Oul 

0 Oui 

181 Oui 

0 Non 181 N.a. 

0 Non 181 N.a. 

D Non 181 N.a. 

0 Non 181 N.a. 

0 Non 0 N.a. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Sinon, pourquoi ? 

11 
Le projet contribue-t-il en general a une : 

a) simplification administrative. etlou a une 

b) amelioration de Ia qualite reglementaire? 

0 Qui 

0 Qui 

181 Non 

t8:j Non 

Remarques/ObseNations: riN_o_n_a_p_p_li_c_ab-1-e-.--------------------------------------------. 

12 

13 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destlnataire(s), seront-elles lntroduites? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de I'Etat (e-Government ou application back-office) 

Si oui, que I est le delai Au plus tard pour le 31 .12.2015 
pour disposer du nouveau 
systeme? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de I' administration 
concemee? 

Si oui. lequel ? 

Remarques I ObseNBtions · 

Version 23.03.2012 

0 Qui O Non ~ N.a. 

(gl Qui O Non 

~Qui 0 Non 0 N.a. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND·DUCHE DE LUXEMBOURG 

Egalite des chances 

Le projet est-il 

principalement centre sur l'egalile des femmes et des hommes ? D Qui 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? D Qui 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere · 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 181 Qui 
- -- ------------

181 Non 

181 Non 

D Non 

51 oui, expliquez pourquoi: En droit fiscal, il n'existe pas de difference de traltement fondee sur le sexe. 

negatlf en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere · 

Y a+il un impact financier different sur les femmes etles hommes ? 

Si oui, expliquez 
de queUe maniere : 

Directive « services » 

D Qui 

D Oui 

Le projet introduit-il une exigence relative a Ia liberte d'etablissement 0 Qui 
soumise a evaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site internet du 
Ministere de I'Economie et du Commerce exterieur 

181 Non 

D Non 

0 Non 

www.eco.publjc.lu/attributjonstd,g2/d consommation/d marcb jnl rieur/Services/inclex.html 

5Artici;15 paragraphe 2 de Ia diredive «services • (cf. Note explicative. p_ 10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative a Ia libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B. disponible au site Internet du 
Ministere de I'Economie et du Commerce exterie~.r · 

D Qui 0 Non 

WWW-eco.public.lu/attributions/J.Ig2/d consommation/d march int rieurJServicti/_irul~h\!nl 

tK N.a. 

[81 N.a. 

[i(i N.a. 

6 Article 16, paragra~ 1, tro;i~e alinea et paragraphe 3, premiere phrase de Ia directive* services • (cf. Note exphcative, p.10-11) 
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